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Prépa  santé
Niveau « Première et Terminale »



A qui s'adresse cette formation ?
Pour les élèves souhaitant faire des études de :

➢Médecine

➢Dentaire

➢Pharmacie

➢Sage-femme

➢Kinésithérapie

➢prépa BCPST : biologie, chimie, physique et sciences 
de la Terre

➢École Vétérinaire



Les objectifs
➢Approfondir et renforcer les notions essentielles en   
Physique – Chimie : 6h en Première et 3h en Terminale

Biologie : 18h en Première et 15h en Terminale

Mathématiques: 6h en Première et 6h en Terminale

➢Se confronter à des problèmes posés lors d’examens 
précédents et obtenir des conseils de méthodologie pour leur 
résolution

➢S’exercer à la prise de note.



Questions diverses
➢ Quel est le lien entre la Prépa Santé Première et la 
Prépa Santé Terminale ? 

Les deux Prépas fonctionnent indépendamment, les 
notions abordées en Première n’étant pas (forcément) 
revues en Terminale. L’objectif étant de balayer un 
maximum le programme de Médecine.

➢ Y a-t-il des critères d’entrée ?

Aucun mais le nombre de places est limité, les 
premiers inscrits étant les premiers servis.



Études de Santé à partir de la rentrée 2024

Trois voies différentes :
1) Une licence majeure santé
Une première année spécifique avec une majorité d'enseignements en santé similaires à ceux dispensés en PACES. La 
"mineure" dans une autre discipline facilitera la réorientation, si vous ne passez pas le cap de la 1ère année.

La sélection en santé s’appuiera sur votre dossier et les notes obtenues pour décider du passage et de l’acception ou non. 
Pour les autres il faudra passer des “épreuves complémentaires” dont une épreuve orale devant un jury, qui décidera ou non 
l’admission.

Vous n’aurez plus la possibilité de redoubler.

2) Une licence mineure santé
Une licence universitaire classique, en droit, en histoire, en biologie, en chimie, en mathématiques… mais avec une 
"mineure" santé. Après deux ou trois années, vous pourrez vous présenter aux épreuves d’admissibilité vous permettant 
d’intégrer la deuxième année de médecine, pharmacie, odontologie (dentaire) ou sage-femme (maïeutique).

3) Une passerelle d'auxiliaire médical à médecine
Opter pour une formation de trois ans menant au diplôme d’auxiliaire médical, comme les écoles d’infirmiers, avant de 
tenter d’intégrer ces cursus.

Le nombre de places ouvertes en deuxième année sera déterminé par les universités et les agences régionales de santé.



Organisme de formation des établissements privés d’Alsace

Inscription en ligne sur le site
www.ofepal.eu

http://www.ofepal.eu/
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